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Convention d’honoraires 
 

entre 

- mandant - 

et 

• Maître  Michael Wiesner, ou 

• Maître Daniela Riemer ou 

• Maître Jeanette Wiesner 

(Rayer les mentions inutiles, s. v. p. ) 

- ici nommé avocat/e - 
 
 
 

en raison de :................................................................................................................  
 
 
La convention d’honoraires suivante est conclue : 
 

1.        L’avocat/e  convient avec le mandant pour ses activités selon le volume, la difficulté et 

l’importance de l’affaire un honoraire d’avocat de 
 
 
€............. - par heure effectuée (pro rata temporis) 

 

hors T. V. A. 

A l’heure actuel  une vacation d’env............. heures est estimée. 

Bad Kreuznach / Ludwigshafen / Frankfurt a. M., le................................. ,.........................................................................  

(Avocat : Lieu, date, signature(s)) 
 
 

.................................................  , le .....................................      ..................................................................................................  

(MANDANT : Lieu, date, signature(s) 

(Prière de bien vouloir signer chaque page du présent formulaire. A envoyer au cabinet en deux exemplaires ORIGINAUX signés) 
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2. Les frais de déplacements nécessaires, de port et télécommunications et toute autre sorte de frais

de voyage (p. ex. voiture, train, taxi) selon la loi relative aux rémunérations des avocats (RVG) sont

remboursés. S’ajoute à cela, la T. V. A. en vigueur au moment de la facturation. 

3. Le mandant est informé que le taux horaire convenu au chiffre 1 peut être soumis à une majoration

par rapport au tarif minimum prévu par la loi RVG, si le temps nécessité dépasse les tarifs minima

prévus par la loi RVG pour le montant du litige respectif. 

4. Le mandant est instruit par l’avocat(e) que la présente convention constitue une convention

d’honoraires admissible selon § 4 RVG et quelle nécessite la forme écrite avant d’entrer en vigueur.

Le mandant est informé qu’un honoraire dépassant éventuellement le tarif légal n’est en aucun

cas remboursable indépendamment de l’issue du procès. 

5. En signant la présente convention, le mandant accepte les tarifs horaire d’avocat facturés, le

montant des tarifs horaire ainsi que la facturation d’un montant minimum selon la loi RVG. 

Bad Kreuznach / Ludwigshafen / Frankfurt a. M., le................................. ,.........................................................................  

(Avocat : Lieu, date, signature(s)) 
 
 

Fait à.......................................  , le .....................................      ..................................................................................................  

(MANDANT : Lieu, date, signature(s) 

(Prière de bien vouloir signer chaque page du présent formulaire. A envoyer au cabinet en deux exemplaires ORIGINAUX signés) 

 


